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Chambre <les Ileprésenrants, 

Si,INCt:: DU ·f 2 DiCEMDlŒ 187~. 

Ilang el modt~ de recrutement et d'avancement des olflclers du corps de l'intendance 
militaire et tlu service administratif de l'armée (1 ). 

HAPPORT 
FAIT, AU Nml DE LA SECTION CENTll.ALE (1), PAH M. L(ON VISART. 

l\foSSIEOl\S1 

Le projet de loi a été adopté par toutes les sections: en donnant lieu cependant 
à quelques observations importautcs. Lo section centrale a demandé au Gouver 
nement des explications sur les questions suivantes : 

QOESTIONS, 

t• Le projet, en imposant aux officiers 
de toutes armes <le ne prendre rnng d'an 
cicnueté duos l'intendance qu'au moment 
de leur admission dans cc corps ne crée 
t-il pas un obstacle il cc (J ne ers officiers 
optent ponr l'intendance et, par censé 
quenr, 11c va-t-il pns à l'encontre du but? 

RÉl'ONll~S. 

l O La disposition relative au classement 
des capitaines quarticrs-rnnltres et des 
capitaines de toutes armes qui seront 
admis dans l'intendance, est la consécra- 
1 ion d'un principe posé dans l'arrêté royal 
du f 6 octobre 18691 dont l'art. 2 est ainsi 
conçu : 

« Les capitaines quartiers-maitres qui 
seront nommés sous-intendants de 2° classe 
prendront rang d'ancienneté à la date de 
leur nomination. " 

Auparavant, c'était d'après l'ancienneté 
dans le grade de capitaine qu'on classait 
les sous-intendants de 2• classe entre eux. 
Sous l'empire de celle règle, il arrivait 
qu'un capitaine quartier-maitre pris au 
choix pour l'emploi de sous-intendant de 
2c classe, voyait les collègues plus anciens 
sur lesquels il l'avait emporté, se placer 
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devant lui dans la liste d'ancienneté, 
lorsque plus tard, ceux-ci devcnaientsous 
Intendants de 2e classe. 

L'arrêté royal du 16 octobre t 869 a 
mis fin â cette anomalie, et c'est pour en 
prévenir le retour que le projet de loi 
reproduit le principe que cet arrêté avait 
posé. 

Le mode de classement actuel, loin de 
nuire au recrutement du corps de l'inten 
denee, ne peul que le favoriser. En effet, 
revenir à l'ancienne règle, ce serait enle 
ver aux capitaines admis comme sous 
intendants de 2• classe, la garantie du- rang 
qui leur serait assigné au moment de leur 
nomination. Ils seraient toujours exposés 
h s'en voir déposséder; les conditions de 
leur avancement deviendmient moins 
bonnes, puisque leur ancienneté relative 
pourrait diminuer par le fiat d'adrnlssicns 
nouvelles. 

Une pareille ·r.crspcctivc aurait infailli 
hlcment pour effet d'éloigner du service 
administrntif les jeunes officiers d'avenir 
qu'on se propose d'y attirer. 

On n compris dans loures les armes, que 
le respect des droits acquis est la première 
condition d'un bon recrutement. 
L'nrrêté royal du 14- mars 1872, qui 

règle l'admission des officiers de toutes ar 
mes dan~ le corps d'état-major, en offre la 
preuve : 

Cel arrêté porte, art. 54 : 

Ne peuvent en aucun cas être ndmis 
dans le corps d'état-major : 

10 
2• 
5° Les officiers <lu grade de capitaine 

pins anciens dans ce gradé que le dernier 
des officiers admis dans le corps d'état 
major, o moins qu'ils ne consentent à 
ètre classés ap~s ces officiers. 
Enfin, il n'est peut-ètre pas inutile d'ajou 

ter que la loi française du 16 mars 1858 
dispose également que les officiers. admis 
dans l'intendance militaire y sont clas- 
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Q'DEl'lfONS. ( IIÉll'~JHES. 

2• Les mols " capitaines de tonies ar 
mes :, à l'an. 'l, § 4-, s'appliquent-ils aux 
officiers d'adrninistration de 1 •• classe t 
assimilés au grade de capitaine d'après 
l'art. 6 de la mèmc loi ? 

De même, les mols " aux sous-ofllciers 
des corps de troupe âgés <le moins de 
trente ans ,. â l'art. :S, lin. Â, S 5, s'appli 
quent-ils aux commis aux écritures ? Dans 
la négative, y a-t-il lieu de maintenir la 
distinerion? 

3° Les sous-offlciers de troupe, art. 7, 
litt. A, ne pourraient-ils être mis sur le 
mémo pied que les commis aux écritures? 

sés à la date de leur admission dans cc 
corps. 

~• Dans la pensée du Département lie la 
Guerre, le bénéfice de celle disposition est 
applicable aux officiers d'administration 
assimilés au grade de capitaine, sous ré 
serve de la condition d'âge stipulée pour 
les capitaines de toutes armes. 
Les commis aux écritures âgés de moins 

<le trente ans seraient assimilés aux sous 
officiers des corps de troupe et admis avec 
ceux-ci à concourir pour l'obtention de la 
moitié iles emplois d'officier-payeur qui 
n'est pas dévolue par ln loi aux sous-lieu 
tenants de toutes armes. 

Pour lever tout doute, le troisième alinéa 
de l'art. ~, litt. A, pourrait ètre modifié 
comme suit: 

" Une moitié aux sous-officiers des 
corps de troupe et aux commis aux écri 
tures du bataillon d'administration. Les 
candidats doivent èrre àgés de moins de 
trente ans, au moment oit ils sont proposés 
pour ces emplois. » 

3• Le Département de la Guerre croit 
qu'il est juste de réserver aux seuls com 
mis aux écritures les emplois d'officier 
d'administration que la loi n'attribue pas 
aux sous-lieutenants de toutes armes. 

De celle manière, on égalise à peu près 
les chances d'avancement entre les commis 
aux écritures et les sous-officiers des corps 
de troupe. Les premiers ont la ressource 
de devenir officiers dans le bataillon d'ad 
ministration, et les seconds, dans l'arme à 
laquelle ils appartiennent; les uns et les 
autres peuvent en outre, gràcc à la nou 
velle, loi, aspirer aux emplois' d'officier 
payeur. - Admettre les sous-officiers de 
troupe à concourir directement pour l'ob 
tention des emplois d'administration de 
4° classe, alors que la réciprocité n'existe 
pas pour les commis aux écritures qui ne 
peuvent ètre nommés sous-lieutenants dans 
l'armée, ce serait réduire de beaucoup la 
part d'avancement de ces employés cl ren 
dre leur recrutement difficile. 
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QO'E5T101H. azrowa•11. 

Il faut remarquer enfin que les commis 
aux écritures sont choisis en grande partie 
parmi les sous-officiers des corps de 
troupe; l'accès aux emplois d'officier, dans 
le bataillon d'administration est ainsi ou 
vert à ces sous-oflleier s. 

La section centrale admet, par trois voix contre deux, un amendement à 
l'art. o,' changeant les mots ,1 une moitié aux sous-lieutenants » en « un tiers aux 
sous-lieutenants, i, et les mots ,, une moitié aux sous-ofûciers, ,, par « deux tiers 
aux sous-ofûciers. » 

Comme suite à ces explicetions, le texte du projet de loi devrait être mqdiûé 
de la manière suivante : 

TBXTE PRl~ITIF. 

Anr. 1e•. • 
Anr.2,§4: 
Ln seconde moitie aux capitaines de 

toutes armes âgés de moins de· quarante 
ans au moment où ils sont proposés pour 
ces emplois. 

Ain. 5. , • 
ART, 4. 
AnT. t>, liu. A, alinéa 2 Cl 5: 
Une moitié aux sous-lieutenants de tou 

tes armes. 
Une moitié aux sous-officiers de corps 

de troupe âgés de moins de trente ans 
au moment ou ils sont proposés pour 
ces emplois. 

ART, 6. 
Anr. 7. 
Anr. 8. 
ART. 9. 

. . 

. . . ' . . 

TRXTE PROPOSÉ PAn L,\ SECTION CE!'iTnALE • .. 

Anr. 2, § 4 : 
La seconde moitié aux capitaines de tou 

tes armes et aux officiers d'administra 
tion assimilés à cc grade, àgés de moins de 
quarante ans au moment où ils sont pro 
posés pour ces emplois. 

ART. 5, litt. A, alinéa 2 cl S : 
Un tiers aux sous-lieutenants de toutes 

•armes. 
Deux tiers aux sous-officiers des corps 

de troupe et aux commis aux écritures du 
bataillon d'administration ; les candidats 
doivent être àgés de moins de trente ans 
au moment où ils sont proposés pour ces 
emplois. 

TEXTENOUVEAUPROPOSt PAR LE GOUVERNIUIBNT. 

Am, 5, litt. A, alinéa 5: 
Une moitié aux sous-officiers des corps 

de troupe et aux commis aux écritures du 
bataillon d'administration. Les candidats 
doivent ètre âgés de moins de trente ans au 
moment où ils sont proposés pour ces em 
plois. 
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Le projet avec ces modifications est adopté par la section centrale. 
L'adoption par la Législature du projet de loi présenté par le Gouvernement 

apportera certainement une grande amélioration dans l'organisation du service 
de l'intendance. 

Cependant, pour éviter complétement le retour des perturbations regrettables 
qui se sont produites dans le service des subsistances, )ors de la mise sur le pied 
de guerre de 1870, ne serait-il pas utile, nécessaire même; de créer deux 
catégories distinctes d'intendants : 

Les uns chargés spécialement du service de la cômptabillté, les autres du 
service des subsistances. 

En f 870, par suite de nombreuses promotions (promotions qui auront 
toujours lieu lors de la mise sur le pied de guerre), au lieu d'avoir dans le service 
des subsistances, pour ces circonstances difficiles, des hommes expérimentés, on 
a eu le plus souvent des officiers pleins de zèle et d'intelligence, mais auxquels 
l'expérience manquait totalement. 

De là ces irrégularités fort préjudiciables aux troupes en campagne et les 
plaintes nombreuses qui se sont fait jour à cette époque. 

Ces inconvénients ne se reproduiraient pas s'il existait une catégorie spéciale 
d'intendants qui ne pourraient être détournés du service des subsistances par 
aucune promotion. 

La section centrale soumet celle proposition à M. le Ministre de la Guerre, en 
Je priant de bien vouloir mettre ù l'étude les moyens de l'appliquer. 

Le Rapporteur, 
LÉON VISAR T. 

Le Président, 
F. SCHOLLAERT.1 

-••e••.., -- 
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PROJETS DE LOI. 

Texte primilif prop,s~ par le Gmèrnement. 

ARTICLE PREfüER. 

Les officiers du corps de l'intendance 
sont assimilés aux grades militaires dé 
signés ci-après, savoir : 

L'intendant, en chef, au grade de géné 
ral-major. 

Les intendants de 1 '0 classe, au grade 
de colonel. 

Les intendants de 2° classe, au grade 
de lieutenant-colonel. 

Les sous-intendants de 1 '0 classe, au 
grade de major. 

Les sous-intendants de 2" classe au 
grade de capitaine lie 1 '0 classe. 

Ant. 2. 

Le recrutement du corps de l'inten 
dance a lieu par le grade de sous-intendant 
de 2° classe. 

Les emplois vacants dans le grade de 
sous-intendant de 2° classe sont donnés à 
la suite d'un examen, savoir : 

La première moitié aux capitaines quar 
tiers-maitres; 

La seconde moitié aux capitaines de 
de toutes armes, âgés de moins de qua 
rante ans, au moment où ils sont proposés 
pour ces emplois. 

A défaut de candidats parmi les capi 
taines de toutes ormes, les emplois vacants 
de la seconde moitié sont attribués aux 
capitaines quartiers-mnitrcs. 

Les officiers admis comme sous-inten 
dants <le 2° classe prennent rang d'ancien 
neté à la date de leur nomination à cc 
grade. 

Texte proposé par la section centrait. 

ArtTICLE PrtEMIEn, 

(Comme ci-contre.) 

Ain. 2. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ei-eomre.) 

La seconde moitié aux capuames de 
toutes armes et aux officiers d'adminis 
tration assimilés à cc grade, âgés de moins 
de quarante ans, au moment où ils sont 
proposés pour ces emplois. 

(Comme ei-contre.) 

(Comme ci-contre.) 
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Teit.e tri■itif preposé pu le &oamnemenl. 1 Ïeile proposé par la section centrale. 

ART. 5. 1 Anr. 5. 

Nul ne peut ètre.nommé sous-intendant 1 (Comme ei-contre.) 
de 1,• classe, s'il n'a servi au moins quatre 
ans . dans les grades de capitaine et de 
sous-intendant de 2• classe. 

Nul ne peut être nommé intendant de 1 (Comme ci-contre ) 
2° classe, s'il n'a servi au moins deux ans 
dans le grade de sous-intendant de 
1 •• classe. 

Nul ne peut être nommé intendant de 1 (Comme ei-eontro.) 
1,. classe, s'il n'a servi au moins deux ans 
dans le grade d'intendant de 2• classe. 

Nul ne peut ëtre nommé intendant en 1 (Comme ei-contre.) 
cher, s'il n'a servi au moins deux ans dans 
le grade d'intendant de 1 '0 classe. 
'fouies ces nominations sont au choix 1 (Comme ei-eontre.) 

du Roi. 

Anr. 4. Awr. 4. 

Les dispositions des art. 4, ?:S, 1 O, 1-f, (Comme ci-comrc.) 
15 et t4 de la loi du 1G juin i 856, sur 
le mode d'avancement dans l'armée, sont 
communes aux officiers du corps de l'in- 
tendance, en tous les points qui leur sont 
applicables. 

Anr. !S. 1 Aar. 5. 

Le recrutement et l'avancement des offl- 1 (Comme ci-contrc.) 
eiers comptables des corps de troupe sont 
réglés comme suit, en tenant compte des 
conditions exigées parla loi du 16juin f 856 
sur le mode d'avancement dans l'armée, 
savoir: 

.A. Les emplois vacants dans le grade de 
sous-lieutenant officier-payeur sont don 
nés, à la suite d'un examen, comme suit : 

Une moitir': aux sous- lieutenants de 
toutes armes. 
Une moitié aux sous-officiers des corps 

de troupes âgés de moins de trente ans, au 
moment où ils sont proposés pour ces 
emplois. 

, 
A. Les emplois vacants dans le grade de 

sous-lieutenant officier-payeur sont don 
nés, à la suite d'un examen, comme suit : 

Un tiers aux sous-lieutenants de toutes 
armes. 

Deux tiers aux sous-officiers des corps 
de troupe cl aux commis aux écritures du 
bataillon d'admiuistration. Les candidats 
doivent ètre âgés de moins de trente ans 
au moment où ils sont proposés pour ces 
emplois. 
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tule primitif propo5é par le Gonmne1aenl. 

A défaut de sujets capables, les emplois 
vacants réservés à l'une de ces deux caté 
gories de candidats peuvent ètre attribués 
à l'autre. 

B. Les emplois vacants dans le grade 
de lieutenant ofllcier-pcyeur sont donnés, 
savoir : 

La première moitié, à l'ancienneté, aux 
sous-lieutenants officiers-payeurs. 

La seconde meitié, au choix, aux sous- 
ieutenanrs officiers-payeurs et aux lieute 
nants de toutes armes, ayant satisfait à 
l'examen exigé des sous-lieutenants et des 
sous-officiers présentés comme candidats 
aux emplois d'officier-payeur. 

C. Les emplois vacants dans le grade de 
capitaine quartier- maître sont donnés, 
moitié à l'ancienneté, moitié au choix, aux 
lieutenants officiers-payeurs. 
Toutefois, par dérogation à l'art. 8 de 

la loi du 16 juin 1836, sur le mode 
d'avancement dans l'armée, nul lieutenant 
officier-payeur ne peut ërrc promu au 
grade de capitaine quartier-maitre, s'il n'a 
fait preuve, dans un examen, des connais 
sances indispensables à cc grade. 

D. Les emplois vacants dans les grades 
de capitaine ou de lieutenant administra 
tcur d'habillement sont donnés, soit à des 
officiers de troupe, ayant satisfait à un 
examen, soit à des ofliciers comptables. 
E. Les officiers de troupe nommés offi 

ciers-payeurs on administrateurs d'habille 
ment prennent rang d'ancienneté dans 
leur nouvel emploi, n la date de leur 
admission dans le service administratif. 

lei te prepué par la sttlion. tenlrale. 

A défaut de sujets capables; les emplois 
vacants réservés à l'une de ces deux caté 
gories de candidats peuvent être attribués 
à l'autre. 
B. (Comme el-contre.) 

(Comme cl-contrc.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

Ain. 6. 

Les officiers du bataillon d'administra 
tion sont assimilés aux grades militaires 
ci-après, svaoir : 

L'officier d'administration principal au 
grade de major; 

Les officiers d'administration de 1 •• classe 
au grade de capitaine de 1 •• classe; 

ARTICLE 6. 

(Comme ci-contre.) 
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foie pri111ilif proposé par le Coumnement. Telle puptsé par la stclien centrale, 

Les officiers d'administration de 2° classe 
au grade de capitaine de 2• classe; 

Les officiers d'administration de 3° classe 
au grade de licutenant ; 

Les officiers d'administration de 4• classe 
au grade de sous-lieutenant. 

AnT. 7. 

Le recrutement et l'avancement des 
officiers d11 bataillon rl'administration sont 
réglés comme suit : 

A. Les emplois vacants dnns le grade 
d'officier d'administration de 4° classe sont 
donnés, à la suite d'un examen, savoir : 

Une moitié aux sous-Iieutcnnnts de 
toutes armes; 

Une moitié aux commis aux écritures 
du bataillon d'administration. 

A défaut de sujets capables, les emplois 
vacants réservés /1 l'une de ces deux caté 
gories de candidats peuvent ètrc attribués 
à l'antre. 
B. Les emplois vacants dans le grade 

d'officier d'adrninistrntion de 5• classe sont 
donnés, savoir : 

La première moitié, ti l'ancienneté, aux 
officiers d'administration de 4° classe ; 

La sccoude moitié, au choix, aux offi 
ciers d'administrntion de 4e classe, cl aux 
lieutenants de toutes armes ayant satisfait 
à l'examen exigé des sous-lieutenants el 
des commis aux écritures présentés comme 
candidats aux emplois d'officiers d'admi 
nistration. 

C. Les emplois vacants dans les grades 
supérieurs à celui d'officier d'administra 
tion de 5° classe sont donnés aux officiers 
<l'administration des grades immédiate 
ment inférieurs. 

D. Les officiers d'administration de 5• et 
de 4° classe sont admis i1 concourir pour 
les emplois d'officier-payeur, au même 
titre 'que les lieutenants cl les sous-lieutc 
nnnts de tomes armes. 
E. Les officiers de troupe nommés 

ARTICl,F. 7. 

(Comme ci-contre). 
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Telle primit'lf proposé par le Gomruemenl. 

officiers d'administration prennent rang 
d'ancienneté dans leur nouvel emploi à la 
date de leur admission dans le service 
administratif. 
F. Les dispositions de la loi du 16 juin 

1856 sur le mode <l'avancement dans 
l'armée sont communes aux officiers 
d'administration, en tous les points qui 
leur sont applicables. 

AnT. 8. 

Les règles de passage des officiers dans 
le corps de l'intendance et dans le service 
administratif de l'armée, feront l'objet de 
dispositions réglementaires, à détcrrI!incr 
par arrêté royal. 
Tous les programmes d'examen, pour 

l'admission ou l'avancement dans ce corpc; 
ou dans ce service, seront arrêtés par le 
Mininistre de la Guerre. 

AnT. 9. 

La présente loi sera obligatoire le len 
demain de sa publication. 

Texte proposé par la section centrale. 

ARTICLE 8. 

(Comme ci-contre), 

AilTICLE 9. 

(Comme ci-contre). 


